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Items Contents 

Autorités 
compétentes 

P.A. : M. Vincent MAZAURIC 

Sous-Directeur 

Tel : 01.53.18.91.80 - Fax : 01.53.18.96.43 

mèl : vincent.mazauric@dgi.finances.gouv.fr 

Adresse : Direction générale des impôts / Direction de la Législation Fiscale 

Sous-Direction E / Bureau E1 / Télédoc 503 / 139 rue de Bercy /  

75572 PARIS CEDEX 12 

 

APP : M. Philippe BAUDIER 

Chef du Bureau CF3 

Tel : 01.53.18.05.20 - Fax : 01.53.18.05.87 

mèl : philippe.baudier@dgi.finances.gouv.fr 

Adresse : Direction générale des impôts Sous-Direction du Contrôle Fiscal 

Bureau CF3 / Télédoc 872 / 64/70 Allée de Bercy / 75572 PARIS CEDEX 12 

Organisation 

P.A: 

- Bureau E1 de la Direction de la Législation  Fiscale au sein du « Ministère de 

l’Économie, des Finances et de l’Industrie (MINEFI) » 

APP : 

- Bureau CF3, Sous-Direction du Contrôle Fiscal, MINEFI 

* L’autorité du Ministre en charge du Budget est déléguée au Directeur de la Législation 

et au sous-Directeur de la Législation Fiscale, Sous-Direction E, en charge des relations 

internationales. 

Champ 
d’application de 
la PA & et des 
APP PA 

PA 

- Principale utilisation : élimination de la double imposition 

- Utilisation secondaire : interprétation ou application d’une convention fiscale 

particulière 

APP 

- élimination de la double imposition 

Procédures de 
droit interne & 
arrangements 
administratifs 

P.A. 

- BOI 14 F-1-86 (instruction du 4 mars 1986) 

- BOI 14 F-99 (instruction du 26 octobre 1999) 

APP 

- BOI 14 F-1-99 (instruction du 10 novembre 1999) 

Délai 
d’introduction 
du recours 

P.A. 

- de 3 mois à 3 ans après la première notification de redressement 

APP 

- six mois avant de début du premier exercice couvert par la demande  

* exception : l’accord peut s’appliquer à l’exercice fiscal de la demande si le contribuable 

en fait la demande au moment du dépôt 

* les APP ne doivent pas être rétroactifs 

Forme de la 
demande 

P.A. 

- pas de forme spécifique 

APP 
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- à définir selon accord entre l’administration et le contribuable 

Documentation  

P.A. 

- information sur la problématique fiscale en cause: impôts concernés, années redressées, 

autorités fiscales impliquées 

- opinions sur la question posée : nature de l’imposition non conforme à la convention, 

arguments des autorités fiscales concernées 

- liens avec d’autres procédures y compris les procédures administratives et judiciaires 

APP 

- documents nécessaires à l’analyse de la méthode 

- documents comptables et extracomptables pouvant aider l’administration dans l’examen 

de la demande 

Honoraires - Aucun 

Recouvrement 
de l’impôt 
/pénalités/ 
intérêts 

Recouvrement 

- Dans le cas où la P.A. est initiées avant l’envoi de l’avis de mise en recouvrement, la 

procédure de recouvrement est différée durant la période de PA et les pénalités et intérêts 

cessent de courir. 

- Dans le cas où la P.A. est initiées après l’avis, l’imposition doit être recouvrée. 

Toutefois la suspension du recouvrement est possible à la demande de l’autorité 

compétente étrangère ou du contribuable sous réserve des garanties requises. 

Intérêts et Pénalités 

- Les règles de droit commun s’appliquent. 

Autres 
mécanismes de 
résolution des 
différends 

- Les conventions fiscales bilatérales avec l’Allemagne, les Etats-Unis et le Canada 

prévoient la possibilité de créer une commission d’arbitrage. 

- La Convention Européenne d’Arbitrage s’applique aux cas de prix de transfert. 

Site Internet du 
gouvernement 

http://www.finances.gouv.fr 

 


